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Réouverture des écoles maternelles  
de Strasbourg …. 

Selon le corps enseignant, Strasbourg aurait 
acté le retour des GS, des MS et des PS des 
écoles  maternelles selon le calendrier suivant : 

 retour des GS le 15 juin 2020; 

 retour des MS le 22 juin 2020; 

 retour des PS le 29 juin 2020. 

Pour le moment, nous n’avons pas eu de confirmation 
de la part de la Direction de l’Enfance et de 
l’Éducation. 

Service Surveillance de la voie publique 

Le 8 juin 2020 se tiendra une nouvelle réunion 
avec le service Surveillance de la voie publique 
pour un point de suivi.  

La réouverture des parcs et jardins devrait être 
évoquée. 

Protection sociale complémentaire 

Dans le cadre du renouvellement du dispositif   
de protection sociale complémentaire, l'EMS a       
retenu Mutest/MNT à la fois en «santé» et en 
«prévoyance». 

La MNT est la Mutuelle Nationale Territoriale.  

Les conventions de participation seront signées 
pour une durée de 6 ans.  

Elles prendront effet au 1er septembre 2020. 

La procédure d’appel à concurrence avait été lancée 
le 6 janvier 2020 avec un dépôt de candidatures 
au 4 mars 2020.  

4 candidatures avaient été reçues pour le lot 
«prévoyance». 

3 candidatures avaient été reçues pour le lot 
«santé». 

Concernant la «prévoyance», l'excellente nouvelle 
est évidemment que les agents-es de l'EMS ne 
dépendront plus de SOLIMUT à compter du     
1er septembre 2020 (sauf pour les indemnisations 
mises en œuvre avant cette date).   

Mais, la cotisation due pour la garantie obligatoire 
fera plus que doubler (compte non tenu de la 
participation «employeur»).  

Les agents-es de l'EMS seront informés-ées des 
propositions de Mutest/MNT au courant de ce 
mois, y compris les retraités-ées en ce qui     
concerne la «santé».  

Une aide à la  résiliation des contrats actuels       
- qui doit intervenir avant le 30 juin 2020 - est  
prévue.  

Moins de 1 000 personnes  
hospitalisées «covid-19» en Alsace 

Au 4 juin 2020, 975 personnes restaient hospitalisées 
en Alsace (470 dans le Bas-Rhin et 505 dans le 
Haut-Rhin). 

65 personnes étaient hospitalisées en réanimation 
ou en soins intensifs (38 dans le Bas-Rhin et 27 
dans le Haut-Rhin). 

CRO Alsace-Moselle du CNFPT 

Le Conseil régional d’orientation d’Alsace-Moselle 
du CNFPT se réunira le mardi 16 juin 2020.  

L'ordre du jour sera le suivant : 

 Points et échanges sur le CNFPT face au covid 19 / 
L’activité du CNFPT durant la période de confinement 

 L’offre de formation du CNFPT dans un contexte de 
crise sanitaire durable : 

- Adaptation des dispositifs de formation d’intégration 
A, B, C, et des préparations aux concours et examens 

- Émergence de nouveaux besoins : des actions   
classiques de formation et un élargissement des    
actions et des modalités en distanciel 

 Les mesures prises pour l’activité depuis le 2 juin à la 
délégation 

 Régionalisation du CNFPT 
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